
Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif
tenue le mercredi 9 septembre 2020 à 8 h 30

salle Peter-McGill, hôtel de ville
et par téléconférence

PRÉSENCES :

Mme Valérie Plante, Mairesse
M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif
M. Éric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif
Mme Émilie Thuillier, Membre du comité exécutif
M. Luc Rabouin, Membre du comité exécutif

ABSENCES :

Mme Cathy Wong, Membre du comité exécutif

AUTRES PRÉSENCES :

Me Domenico Zambito, Chef de division - soutien aux instances
Mme Isabelle Gauthier, Chargée de dossiers
M

e
Yves Saindon, Greffier de la Ville

M. Serge Lamontagne, Directeur général
Mme Isabelle Cadrin, Directrice générale adjointe - Mobilité et attractivité
M. Alain Dufort, Directeur général adjoint - Ville-Marie et Concertation des arrondissements
Mme Peggy Bachman, Directrice générale adjointe - Qualité de vie
Mme Caroline Bourgeois, Conseillère associée
Mme Marianne Giguère, Conseillère associée
Mme Sophie Mauzerolle, Conseillère associée
M. Alex Norris, Conseiller associé
Mme Marie-Josée Parent, Conseillère associée
M. Hadrien Parizeau, Conseiller associé
M. Craig Sauvé, Conseiller associé
M. François Limoges, Leader de la majorité

____________________________

Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif.

____________________________

CE20 1338

Il est

RÉSOLU :

d’adopter l'ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 9 septembre 2020 en y retirant les 
articles 20.008, 20.022, 20.037, 20.038, 20.039 et 20.040.

Adopté à l'unanimité.

10.001  

____________________________
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CE20 1339

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil municipal du 21 septembre 2020.

Adopté à l'unanimité.

10.002  

____________________________

CE20 1340

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil d'agglomération du 24 septembre 2020.

Adopté à l'unanimité.

10.003  

____________________________

CE20 1341

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- d'autoriser une dépense additionnelle de 4 596 076,12 $, taxes incluses, afin d'exercer l'option de 
deux renouvellements annuels du contrat de maintenance, d'entretien et de support du Système de 
Gestion des Interventions (SGI) du Service de sécurité incendie de Montréal (SIM), soit du 
28 novembre 2020 au 27 novembre 2022, dans le cadre du contrat accordé à ESIT Canada Services 
aux Entreprises Cie, majorant ainsi le montant total du contrat de 35 424 422,09 $ à 40 020 498,21 $, 
taxes incluses;

2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.001 1206634002 

____________________________



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 9 septembre 2020 à 8 h 30 3

CE20 1342

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1 - d'accorder au seul soumissionnaire Acces Information Management of Canada ULC, ce dernier ayant 
présenté une soumission conforme, pour une période de 24 mois et 41 jours, le contrat pour le 
service d'entreposage des documents semi-actifs, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 681 059,15 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public
20-17840 et au tableau des prix reçus joint au dossier décisionnel;

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.002 1204145001 

____________________________

CE20 1343

Il est

RÉSOLU :

1 - d'accorder à la firme ci-après désignée, plus bas soumissionnaire conforme pour chacun des lots, 
pour une période de 36 mois, le contrat d'entretien sanitaire, de désinfection et de grand ménage 
pour divers bâtiments du Service de police de la Ville de Montréal, au prix de sa soumission, pour les 
sommes maximales indiquées au regard de chacun des lots, conformément aux documents d'appel 
d'offres public 20-18064;

FIRMES LOTS                                  MONTANT
(taxes incluses)

Service d'entretien Alphanet inc. #1 460 125,74 $

Service d'entretien Alphanet inc. #11 182 882,85 $

2 - d'autoriser une dépense de 460 066,93 $, taxes incluses, à titre de budget des contingences;

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel;

de recommander au conseil d’agglomération :

1 - d'accorder à la firme ci-après désignée, plus bas soumissionnaire conforme pour chacun des lots, 
pour une période de 36 mois, le contrat d'entretien sanitaire, de désinfection et de grand ménage 
pour divers bâtiments du Service de police de la Ville de Montréal, au prix de sa soumission, pour les 
sommes maximales indiquées au regard de chacun des lots, conformément aux documents d'appel 
d'offres public 20-18064;

FIRMES LOTS                              MONTANT
(taxes incluses)

Service d'entretien Alphanet inc. #2 733 226,83 $

Service d'entretien Alphanet inc. #3 563 657,88 $ 

Service d'entretien Alphanet inc. #4 667 234,62 $ 

Service d'entretien Alphanet inc. #5 1 155 188,03 $

Service d'entretien Alphanet inc. #6 660 993,41 $

Service d'entretien Alphanet inc. #7 989 712,95 $ 

Service d'entretien Alphanet inc. #8 965 310,38 $ 

Service d'entretien Alphanet inc. #9 844 624,29 $ 

Service d'entretien Alphanet inc. #10 1 083 186,26 $

Service d'entretien Alphanet inc. #12 895 195,35 $ 

2 - d'autoriser une dépense de 460 066,93 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;
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3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.003 1207157003 

____________________________

CE20 1344

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1 - d’accorder au seul soumissionnaire Altel inc., ce dernier ayant présenté une soumission conforme, 
pour une durée de 36 mois plus deux options de prolongation, le contrat pour la mise à jour du 
logiciel C-CURE de la version CC800 à la version CC9000, pour le Service de police de la Ville de 
Montréal (SPVM), pour une somme maximale de 138 704,69 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 20-18264;

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.004 1200206002 

____________________________

CE20 1345

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 5 679 601,53 $, taxes incluses, afin d’exercer les options de 
prolongation de deux périodes de prolongation de 12 mois chacune, conformément à l'entente-cadre 
intervenue entre la Ville et Bell Canada (CG15 0626) pour l’ajout de services accessoires, majorant 
ainsi le montant total du contrat de 14 241 490,86 $ à 19 921 092,39 $, taxes incluses;

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.005 1208417001 

____________________________

CE20 1346

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- d'accorder à Aménagements Natur'Eau-Lac inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour 
la fourniture et la plantation de végétaux en vue de la restauration écologique au parc-nature du 
Bois-de-Saraguay, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 534 421,05 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 20-18219; 
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2- d'autoriser une dépense de 53 442,11 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;

3- d'autoriser une dépense de 53 442,11 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 

4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.006 1208179001 

____________________________

CE20 1347

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- de conclure une entente-cadre, d'une durée de 24 mois, avec deux possibilités de prolongation de 
12 mois, par laquelle Pneus SP inc., plus bas soumissionnaire conforme, s'engage à fournir à la 
Ville, sur demande la fourniture de services d'entretien et de réparation de mécanique automobile 
pour véhicules légers du Service de police de la Ville de Montréal (SPVM), pour une somme 
maximale de 256 354,58 $, taxes incluses, conformément aux documents d'appel d'offres public 
20-18237;

2- d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget de fonctionnement du Service du 
matériel roulant et des ateliers (SMRA) et ce au rythme des besoins à combler. 

Adopté à l'unanimité.

20.007 1208872002 

____________________________

CE20 1348

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1 - d'accorder au seul soumissionnaire Production Sécurité inc., ce dernier ayant présenté une 
soumission conforme, le contrat pour les services de gardiennage dans des lieux d'élimination de la 
neige pour deux saisons hivernales, aux prix de sa soumission, soit pour la somme maximale de 
392 167,22 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 20-18348;

2 - d'autoriser une dépense de 19 608,36 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;

3 - d'autoriser une dépense de 58 825,08 $, taxes incluses, à titre de budget de variation de quantités;

4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.009 1207711013 

____________________________
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CE20 1349

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- de conclure une entente-cadre, d'une durée de 36 mois, par laquelle Les Constructions Serbec inc., 
plus bas soumissionnaire conforme, s'engage à fournir à la Ville, sur demande, les pièces et la main-
d'oeuvre pour l'entretien, la réparation et les menus travaux en menuiserie, pour une somme 
maximale de 1 458 199,96 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
20-18028; 

2- d'autoriser une dépense de 260 392,85 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 

3- d'autoriser une dépense de 156 235,71 $, taxes incluses, à titre de budget de variations de 
quantités; 

4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel, 
et ce au rythme des besoins à combler.

Adopté à l'unanimité.

20.010 1208727001 

____________________________

CE20 1350

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- de conclure une entente-cadre, d’une durée de 24 mois, avec deux possibilités de prolongation de 
12 mois, par laquelle Lacbus de l'automobile inc., plus bas soumissionnaire conforme, s'engage à 
fournir à la Ville, sur demande des services d’entretien et de réparation de mécanique automobile 
pour véhicules légers du Service de police de la Ville de Montréal (SPVM), pour une somme 
maximale de 245 956,82 $, taxes incluses, conformément aux documents de l’appel d'offres public 
20-18299;   

2- d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget de fonctionnement du Service du 
matériel roulant et des ateliers (SMRA) et ce au rythme des besoins à combler. 

Adopté à l'unanimité.

20.011 1208872003 

____________________________

CE20 1351

Il est

RÉSOLU :

1 - d'accorder aux firmes ci-après désignées, plus bas soumissionnaires conformes pour chacun des 
lots, pour une période de 36 mois, le contrat pour la location à taux horaire de divers équipements 
opérés, pour les sommes maximales indiquées en regard de chacune d'elles, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 20-18232;
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Firme Lot Montants

9213-4675 Québec inc.
Lot 1
Location d'une rétrocaveuse avec opérateur LEN : 
Butler

150 706,70 $

9213-4675 Québec inc.
Lot 2
Location d'une rétrocaveuse avec opérateur LEN : 
Butler

170 773,06 $

Béluga Construction inc.
Lot 3
Location d'un bouteur LGP avec opérateur LEN : 
Château Pierrefonds

241 493,03 $

9154-6937 Québec inc. 
(Location Guay)

Lot 5
Location d'une rétrocaveuse avec opérateur LEN : 
Fullum

199 284,01 $

Lot 6
Location d'une rétrocaveuse avec opérateur LEN : 
Fullum

199 284,01 $

Lot 7
Location d'une rétrocaveuse avec opérateur LEN : 
Jules Poitras # 1

199 284,01 $

2 - d'autoriser une dépense de 48 367,70 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;

3 - d'autoriser une dépense de 145 103,10 $, taxes incluses, à titre de budget de variation de quantités;

de recommander au conseil municipal :

1 - d'accorder à 9304-9179 Québec inc., plus bas soumissionnaire conforme pour le lot 13, pour une 
période de 12 mois, le contrat pour la location de deux souffleuses haute puissance avec opérateur, 
au prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 567 401,63 $, taxes incluses, 
conformément aux documents l'appel d'offres public 20-18232;

2 - d'accorder au seul soumissionnaire 9154-6937 Québec inc. (Location Guay), ce dernier ayant 
présenté une soumission conforme pour les lots 4, 9 et 10, pour une période de 36 mois, les contrats 
pour la location à taux horaire de rétrocaveuses opérées, pour les sommes maximales indiquées en 
regard de chacune d'elles, conformément aux documents de l'appel d'offres public 20-18232;

Firme Lot Montants

9154-6937 Québec inc. 
(Location Guay)

Lot 4
Location d'une rétrocaveuse avec opérateur LEN : 
De la Salle

198 782,35 $

Lot 9
Location d'une rétrocaveuse avec opérateur LEN : 
Millen

198 782,35 $

Lot 10
Location d'une rétrocaveuse avec opérateur LEN : 
Millen

198 782,35 $

3 - d'autoriser une dépense de 48 489,53 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;

4 - d'autoriser une dépense de 145 468,58 $, taxes incluses, à titre de budget de variation de quantités;

5 - d'imputer ces dépenses conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.012 1204922005 

____________________________
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CE20 1352

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- d'autoriser une dépense additionnelle de 40 011,86 $, taxes incluses, pour le déplacement de la 
conduite gazière sous le nouveau chemin d'accès pour l'usine Siemens, dans le cadre du contrat 
accordé à Energir (Gaz Métro) (CG15 0612), majorant ainsi le montant total du contrat de 
280 628,40 $ à 343 634,26 $, taxes incluse; 

2- d'autoriser le transfert d'un montant de 22 994 $, taxes incluses, des dépenses incidentes au contrat; 

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.013 1208852001 

____________________________

CE20 1353

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- d'accorder au seul soumissionnaire conforme, Informatique Pro-Contact inc., un contrat pour la 
réalisation des travaux de construction du lot L2701 « Communication et sécurité » dans le cadre du 
projet de restauration patrimoniale et de mise aux normes de l’hôtel de ville de Montréal, aux prix de 
sa soumission, soit pour une somme de 664 820,06 $, taxes incluses, conformément aux documents 
de l'appel d'offres public IMM-15514; 

2- d'autoriser une dépense de 99 723,01 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.014 1206810007 

____________________________

CE20 1354

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- d'accorder à Reftech international inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour 
l'exécution des travaux de remise à niveau des systèmes d'incinération des boues numéros 2 et 4 de 
la station d'épuration des eaux usées Jean-R.-Marcotte, aux prix de sa soumission, soit pour une 
somme maximale de 691 481,04 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres 
public SP20030-BF0000-C; 
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2- d'autoriser une dépense de 69 148,10 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.015 1203438030 

____________________________

CE20 1355

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- d'accorder à Nordmec Construction inc. plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour 
l'exécution des travaux de mise à niveau de quatre stations de pompage de la cité de Dorval, aux 
prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 6 374 791,92 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public IP20013-149611-C; 

2- d'autoriser une dépense de 637 479,19 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.016 1203438031 

____________________________

CE20 1356

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1 - d'accorder au seul soumissionnaire Neolect inc., ce dernier ayant présenté une soumission conforme, 
le contrat pour l'installation de 60 détecteurs véhiculaires, aux prix de sa soumission, soit pour une 
somme maximale de 304 782,63 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres 
public 461752;

2 - d'autoriser une dépense de 30 478,26 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;

3 - d'autoriser une dépense de 60 956,53 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences;

4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.017 1202968024 

____________________________
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CE20 1357

Il est

RÉSOLU :

1- d'accorder à Gestion Pachar inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour l'exécution des 
travaux de réfection du débarcadère de l'aréna Maurice-Richard, aux prix de sa soumission, soit 
pour une somme maximale de 223 307,89 $, taxes incluses, conformément aux documents de 
l'appel d'offres public 15277; 

2- d'autoriser une dépense de 44 661,58 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 

3- d'autoriser une dépense de 53 593,89 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 

4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.018 1208807002 

____________________________

CE20 1358

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- d'accorder à L'Heureux, Mongeau, J.C. Lauzon, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour 
l'exécution des travaux pour le remplacement du refroidisseur et divers travaux au bâtiment situé au 
2580, boulevard Saint-Joseph Est, dans l’arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie, aux prix de 
sa soumission, soit pour une somme maximale de 842 766,75 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public IMM-15456-1; 

2- d'autoriser une dépense de 176 981,02 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 

3- d'autoriser une dépense de 183 554,60 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 

4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.019 1208865002 

____________________________

CE20 1359

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- d'accorder à Summa Métal Architectural et Structural inc., plus bas soumissionnaire conforme, un 
contrat pour la réalisation des travaux de construction du lot L0501 « Charpente métallique » dans le 
cadre du projet de restauration patrimoniale et de mise aux normes de l’hôtel de ville de Montréal, 
aux prix de sa soumission, soit pour une somme de 847 365,75 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public IMM-15519; 
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2- d'autoriser une dépense de 127 104,86 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.020 1206810010 

____________________________

CE20 1360

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 339 176,25 $, taxes incluses, soit un montant de 
127 289,70 $ à titre de budget de variation de quantités et un montant 211 886,55 $ à titre de budget 
de contingences, dans le cadre du contrat de services professionnels d'ingénierie accordé à CIMA+ 
s.e.n.c pour la conception du projet de réfection des structures du passage inférieur Marcel-
Laurin/CN (CM19 0422), majorant ainsi le montant total du contrat de 800 973,34 $ à 1 140 149,59 $, 
taxes incluses;

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.021 1207000007 

____________________________

CE20 1361

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- d'exercer l'option de renouvellement annuel de l’entente-cadre pour la conception et la diffusion d'un 
parcours de formations en analyse d'affaires, dans le cadre du contrat accordé à AFI Expertise 
(division Groupe Edgenda inc.) (CG18 0490), pour la période du 20 septembre 2020 au 
19 septembre 2021, pour une somme maximale de 166 138,88 $, taxes incluses;

2- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets du service, et ce, au rythme des 
besoins à combler.

Adopté à l'unanimité.

20.023 1205942002 

____________________________

CE20 1362

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :
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1- de conclure deux ententes-cadres avec les firmes ci-après désignées, plus bas soumissionnaires 
conformes, d'une durée de trois ans , lesquelles s'engagent à fournir à la Ville, sur demande, la
prestation des services en ingénierie (prestation de services professionnels), pour les sommes 
maximales indiquées en regard de chacune d'elles, conformément aux documents de l'appel d'offres 
public 20-18135;

Firmes      Articles      Montant
(taxes incluses)

Yves R. Hamel et Associés inc. Prestation de services en 
ingénierie (lot 1: Câblage 
structuré)

974 150,98 $

SNC-Lavalin Télécom inc. Prestation de services en 
ingénierie (lot 2: 
Radiocommunication)

498 113,09 $

2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.024 1208693001 

____________________________

CE20 1363

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1- d'accorder à la Corporation de l'École Polytechnique de Montréal, le contrat pour le soutien et la 
surveillance des travaux relié à l'implantation d’un Puits à Colonne Permanente (PCP) et un Puits 
d’Injection (PI) en les connectant à l’Unité de Recherche en Géothermie (URG) au centre 
Père-Marquette, situé au 1600 rue Drucourt, dans l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie, au 
prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 139 544 $, exonéré des taxes;

2- d'autoriser une dépense de 20 931,60 $, exonéré des taxes, à titre de budget de contingences;

3- d'autoriser une dépense de 12 915,48 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences;

4- d'autoriser la Directrice du SGPI à signer les documents de demande auprès du ministère de 
l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques;

5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.025 1208516004 

____________________________

CE20 1364

Il est

RÉSOLU :

1 - d'approuver un projet de convention de financement à intervenir avec la Communauté métropolitaine 
de Montréal (CMM) pour l'acquisition de milieux naturels dans l'arrondissement de Pierrefonds-
Roxboro, dans le cadre du Programme d’aide financière pour les projets contribuant à la mise en 
place de la Trame verte et bleue sur le territoire métropolitain;
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2 - d'accepter une contribution financière de 4 112 687 $ de la Communauté métropolitaine de Montréal.

Adopté à l'unanimité.

20.026 1208169002 

____________________________

CE20 1365

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

d'approuver l'entente de collaboration avec le Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux 
du Centre-Sud-de-l'Île-de-Montréal (Direction régionale de santé publique de Montréal) pour la réalisation 
d'une Évaluation d'impact sur la santé (EIS) du Réseau express vélo (REV). 

Adopté à l'unanimité.

20.027 1204368010 

____________________________

CE20 1366

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

1- d'exercer le droit de préemption pour acquérir de 9356-5141 Québec inc., à des fins de logement 
social, un immeuble d’une superficie de 887 mètres carrés, sur lequel est érigé un édifice à bureaux 
de cinq étages vacant, portant les numéros 7290 et 7300, rue Hutchison, constitué du lot 2 249 603 
du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, situé au coin sud-est de l'avenue Ogilvy 
et de la rue Hutchison, dans l’arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension, pour la 
somme de 6 500 000 $;

2- de mandater le Service des affaires juridiques de la Ville pour entreprendre toutes procédures 
requises à cet effet, notamment le contrat notarié ou l’avis de transfert, le cas échéant;

3- d’autoriser le fonctionnaire de niveau A du Service de la gestion et de la planification immobilière, 
Direction des transactions immobilières, à signer un contrat notarié substantiellement conforme à 
l’offre d’achat;

4- d'émettre le chèque requis pour la transaction au nom de 9356-5141 Québec inc. ou, si le dépôt 
devait se faire en Cour supérieure, au nom du ministre des Finances;

5- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.028 1204435007 

____________________________
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CE20 1367

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- d'approuver le projet d'acte modifiant l'emphytéose entre la Ville de Montréal et la coopérative 
d'habitation de Sainte-Cécile, Montréal, pour prolonger la durée de l'emphytéose d'une période 
additionnelle de 14 ans, soit du 21 décembre 2036 jusqu'au 21 décembre 2050, pour la propriété sise 
au 7342 - 7360, avenue de Gaspé, dans l'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension, 
constitué des lots 3 453 477, 3 453 478, 3 453 479 et 3 453 480 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, d'une superficie de 1 762,4 mètres carrés, le tout selon les 
termes et conditions stipulés au projet d'acte;

2- d'imputer le revenu de la rente conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.029 1206037003 

____________________________

CE20 1368

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- d'approuver la deuxième convention d'amendement de bail par laquelle la Ville de Montréal loue de 
Groupe Jean Coutu (PJC), pour une période additionnelle de deux ans, à compter du 1

er
septembre 

2020, un espace à bureaux d'une superficie de 2 243,2 pieds carrés situé au 2505, boulevard 
Rosemont, à des fins de bureaux pour le programme d'aide aux employés pour le Service de sécurité 
incendie de Montréal, moyennant un loyer total de 135 010,82 $, taxes incluses, le tout selon les 
termes et conditions prévus à la prolongation de bail;

2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.030 1205372005 

____________________________

CE20 1369

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1 - d'accorder un soutien financier d'une valeur maximale de 325 000 $ à l'organisme Les Francofolies 
de Montréal inc. pour soutenir la 32

e
édition des Francos de Montréal 2020;

2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier;
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3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.031 1206370001 

____________________________

CE20 1370

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- d'autoriser la réception d'une subvention provenant du Ministère de la sécurité publique (MSP) pour 
la participation du Service de police de la Ville de Montréal (SPVM) à la mise en œuvre du partage 
des revenus provenant des cotisations fiscales liées aux activités criminelles;

2- d'approuver un projet de protocole d’entente entre le MSP et la Ville de Montréal, établissant les 
modalités et conditions de versement de cette subvention;

3- d’autoriser le directeur du SPVM à signer le protocole d'entente;

4- d'autoriser un budget additionnel de dépense équivalent au revenu additionnel correspondant et 
autoriser le SPVM à affecter ce montant pour lutter contre l’évasion fiscale et la criminalité, 
conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.032 1205326002 

____________________________

CE20 1371

Il est

RÉSOLU :

1 - d'accorder un soutien financier non récurrent de 5 000 $ à la Foire Écosphère pour la planification 
et la coordination des activités de l’édition montréalaise 2020 de la Foire;

2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier;

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.033 1207731001 

____________________________

CE20 1372

Il est

RÉSOLU :

1 - d'accorder un soutien financier non récurrent de 15 000 $ à l'Association québécoise zéro déchet 
pour la planification et la coordination des activités de l’édition 2020 du Festival zéro déchet;
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2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier;

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.034 1207731002 

____________________________

CE20 1373

Il est

RÉSOLU :

1- d'accorder un soutien financier non récurrent de 17 500 $ au Front commun québécois pour une 
gestion écologique des déchets, pour la planification et la coordination des activités de l’édition 2020 
de la Semaine québécoise de réduction des déchets;

2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier;

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  

Adopté à l'unanimité.

20.035 1207731003 

____________________________

CE20 1374

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- d'abroger la résolution CE20 0393;

2- d'accorder un soutien financier non récurrent de 55 000 $ au Conseil québécois du commerce de 
détail en soutien à sa mission dans le cadre de la pandémie de la COVID-19 et de l'événement 
« TAG », pour l'année 2020;

3- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier;

4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.036 1207796012 

____________________________
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CE20 1375

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

d'offrir au conseil d'arrondissement de Ville-Marie, en vertu de l'article 85 de la Charte de la Ville de 
Montréal, métropole du Québec, de prendre en charge la planification et la réalisation des travaux de 
réaménagement du square Chaboillez.

Adopté à l'unanimité.

30.001 1201009006 

____________________________

CE20 1376

Il est

RÉSOLU :

1- d’approuver une programmation d’activités culturelles et sportives spéciales selon les modalités 
indiquées au dossiers décisionnel;

2- d'autoriser l'occupation du domaine public du 9 septembre au 20 novembre 2020 à cette fin.

Adopté à l'unanimité.

30.002 1208214010 

____________________________

CE20 1377

Il est

RÉSOLU :

d'autoriser la Société du Parc Jean-Drapeau à conclure une entente-cadre de services professionnels 
d’une durée de 36 mois, avec une possibilité de prolongation de six mois, par laquelle Riopel Dion 
St-Martin inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de sélection 
préétablis, s’engage à réaliser les études préparatoires, les plans et devis, les expertises ainsi que la 
surveillance des travaux de construction liés au programme du maintien des actifs et à la réalisation des 
projets majeurs au parc Jean-Drapeau, pour une somme maximale de 2 001 571,03 $, taxes incluses 
(contrat 1) - Appel d'offres public 20200209PUBSP 

Adopté à l'unanimité.

30.003 1206706001 

____________________________
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CE20 1378

Il est

RÉSOLU :

d'autoriser la Société du Parc Jean-Drapeau à conclure une entente-cadre de services professionnels 
avec la firme Réal Paul Architecte inc. (contrat #2 : 2 212 981,31 $, taxes incluses) pour réaliser les 
études préparatoires, les plans et devis, les expertises ainsi que la surveillance des travaux de 
construction liés au programme du maintien des actifs et à la réalisation des projets majeurs au parc 
Jean-Drapeau, conformément aux documents de l’appel d'offres public 20200209PUBSP.

Adopté à l'unanimité.

30.004 1206706002 

____________________________

CE20 1379

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

de renouveler le mandat de madame Jessica Condemi, à titre de membre du Conseil jeunesse de 
Montréal, pour un second mandat de trois ans, se terminant en septembre 2023. 

Adopté à l'unanimité.

30.005 1207181002 

____________________________

CE20 1380

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

1- de mandater la Direction générale afin de préparer un dossier décisionnel proposant de changer les 
critères d’examen établis en 2011 par les résolutions CM11 0202 et CG11 0082, conformément à la 
recommandation R1 de la commission et de mettre en oeuvre les trois autres recommandations du 
rapport;

2- de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal et du conseil d'agglomération la réponse 
du comité exécutif au rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats faisant suite 
aux remarques et aux recommandations contenues dans le rapport annuel 2018. 

Adopté à l'unanimité.

30.006 1204320007 

____________________________
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CE20 1381

Il est

RÉSOLU :

1 - de renouveler, sur autorisation de la Ministre de la sécurité publique, l’état d’urgence sur le territoire 
de l’agglomération de Montréal pour une période de 5 jours, en raison des actions requises dans le 
cadre de la gestion de la pandémie de la COVID-19; 

2- de désigner M. Richard Liebmann, coordonnateur de la sécurité civile de l’agglomération de 
Montréal, afin qu’il soit habilité à exercer les pouvoirs suivants : 

1° contrôler l’accès aux voies de circulation ou au territoire concerné ou les soumettre à des règles 
particulières;

2° accorder, pour le temps qu’il juge nécessaire à l’exécution rapide et efficace des mesures 
d’intervention, des autorisations ou dérogations dans les domaines qui relèvent de la compétence 
de la ville;

3° ordonner, lorsqu’il n’y a pas d’autre moyen de protection, l’évacuation des personnes de tout ou 
partie du territoire concerné qu’il détermine ou, sur avis de l’autorité responsable de la protection 
de la santé publique, leur confinement et veiller, si celles-ci n’ont pas d’autres ressources, à leur 
hébergement, leur ravitaillement et leur habillement, ainsi qu’à leur sécurité; 

4° requérir l’aide de tout citoyen en mesure d’assister les effectifs déployés;

5° réquisitionner dans son territoire les moyens de secours et lieux d’hébergement privés 
nécessaires autres que ceux requis pour la mise en œuvre d’un plan de sécurité civile adopté en 
vertu du de la Loi sur la sécurité civile; 

6° autoriser et faire toutes les dépenses utiles, ainsi que conclure tous les contrats qu’il juge 
nécessaires.

Adopté à l'unanimité.

30.007 1206407027 

____________________________

CE20 1382

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

d’autoriser le Service des affaires juridiques à loger un appel incident dans le dossier visant la 
contestation constitutionnelle de la Loi 15 (dossiers 200-05-020126-152, 200-17-021337-142, 200-17-
021682-158, 200-17-022941-157, 500-17-086490-151, 500-17-086494-153, 500-17-086764-159, 500-17-
086906-156, 500-17-087899-152, 500-17-087969-153, 500-17-088180-156, 500-17-088735-157, 500-17-
089514-155, 500-17-093732-165). 

Adopté à l'unanimité.

30.008 1202811001 

____________________________
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CE20 1383

Il est

RÉSOLU :

d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 6 689 000 $ pour le financement de la réalisation 
d'interventions municipales entre le square Cabot et le boulevard René-Lévesque », et d’en 
recommander l’adoption à une séance subséquente.

Adopté à l'unanimité.

40.001 1208935002 

____________________________

CE20 1384

Il est

RÉSOLU :

d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur la subvention à la modification du raccordement du 
service électrique de certains bâtiments (S-6.01) », et d’en recommander l’adoption à une séance 
subséquente.

Adopté à l'unanimité.

40.002 1200025003 

____________________________

CE20 1385

Il est

RÉSOLU :

d'inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement d'agglomération sur la subvention à la modification du 
raccordement du service électrique de certains bâtiments (RCG 09-023) », et d’en recommander 
l’adoption à une séance subséquente.

Adopté à l'unanimité.

40.003 1200025004 

____________________________

CE20 1386

Il est

RÉSOLU :

d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion de dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur les commerces de prêt sur gages ou d'articles d'occasion 
(09-007) », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente.

Adopté à l'unanimité.

40.004 1192610003 

____________________________
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CE20 1387

Il est

RÉSOLU :

de prendre acte du rapport sur les décisions déléguées concernant la conclusion de contrats relatifs à la 
location et aux aliénations d'immeubles, couvrant la période du 1er juillet au 31 juillet 2020, conformément 
au Règlement intérieur du comité exécutif sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés 
(RCE 02-004).

Adopté à l'unanimité.

60.001 1208078011 

____________________________

Levée de la séance à 11 h 01

70.001

____________________________

Les résolutions CE20 1338 à CE20 1387 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une.

____________________________

______________________________ ______________________________
Benoit Dorais Yves Saindon
Président du comité exécutif Greffier de la Ville
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